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ASSOCIATION DES PROFESSEURS

D'HISTOIRE ET DE GEOGRAPHIE

Paris, le 10 octobre 2011

Face aux programmes de 1ère : rétablir l’enseignement de

l’Histoire-Géographie pour tous les élèves de Terminale.

Un profond mécontentement se fait jour chez les professeurs devant la mise en

application des nouveaux programmes de 1ère ressentis comme bien trop lourds,

voire inapplicables. L’Association des Professeurs d’Histoire et de Géographie

(APHG) partage pleinement ces inquiétudes et comprend l’exaspération éprouvée

lors de la mise en oeuvre de ces nouveaux programmes, tout particulièrement dans

les classes de 1ère S.

Programmes de 1ère

Dès le départ l’APHG s’est élevée contre les programmes de 1ère notamment en

histoire, mais aussi en géographie. L’APHG rappelle qu’elle a exprimé lors des

consultations préalables relatives à ces programmes de fortes critiques et

réserves quant à leur contenu.

La Commission Nationale des Lycées de l’APHG a dénoncé une absence totale

d’articulation et de cohérence dans l’élaboration des programmes de 1ère,

mettant à mal de manière gravissime la chronologie, (voir Historiens et

Géographes1)

L’APHG souhaite qu’une solide armature chronologique dans les

programmes d’histoire de 1ère soit prise en compte dans des programmes

refondus.

1 Numéro 411 juillet août 2010
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Elle rappelle que le professeur est libre de son parcours pédagogique et peut

recomposer le programme avec un minimum de cohérence. Ainsi traiter par

exemple du nazisme avant la Seconde Guerre mondiale permet de mieux

comprendre la politique d’extermination menée par le régime hitlérien contre

les juifs.

L’épreuve du BAC

Pour la future épreuve en 1ere S, l’APHG demande que :

 La composition ne soit pas conçue et préparée comme celle des

terminales ES et L.

 Les sujets élaborés soient classiques, simples et faisables.

 La correction par les collègues soit équilibrée, tienne compte de

tout l’éventail des notes et valorise les copies.

L’APHG exige le rétablissement de l’histoire-géographie en

Terminale scientifique

L’APHG rappelle que l’option d’histoire-géographie en terminale S doit être

présente dans tous les établissements. Toutefois, le combat essentiel mené par

l’APHG se place au niveau de la structure même de l’enseignement de l’histoire-

géographie dans les deux années de 1ère et de Terminale des séries générales.

La suppression désastreuse de l’enseignement obligatoire de l’Histoire-

Géographie en Terminale S a conduit à un déséquilibre fondamental dans

l’élaboration des programmes d’histoire-géographie en 1ère et Terminale. Elle a

contraint à répartir sur un an ce qui était depuis toujours enseigné sur deux

années d’études cruciales, en particulier dans la nécessaire acquisition d’une

culture générale de qualité comme d’une solide formation citoyenne.

L’APHG a décidé en conséquence d’amplifier sa lutte pour la réinsertion d’un

enseignement obligatoire de l’histoire-géographie en Terminale S, qui conduirait

à un rééquilibrage raisonnable de l’ensemble des programmes.

Elle appelle en premier lieu tous les professeurs et toutes les personnes de la

société civile conscientes de ces enjeux à soutenir son action et à signer dès à

présent l’appel qui a déjà recueilli plus de 27 000 signatures. Cet appel est

disponible en ligne à l’adresse http://www.aphg.fr .

Nos Etats Généraux du 28 janvier 2012 seront l’occasion d’exprimer notre volonté

absolue de rendre à l’histoire et à la géographie leur place entière dans les études

de tous les lycéens.
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Rien n’est définitivement joué. Seule une lutte déterminée sera à même d’amener

de nécessaires changements.

Le secrétariat général de l’APHG


